




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 

VI



Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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LES FEMMES DANS LA GOUVERNANCE POLITIQUE AU BURKINA FASO : 
INVISIBLES OU INVISIBILISÉES ? 

DAH Nibaoué Édith 

Université Joseph KI-ZERBO, Ouagadougou, Burkina Faso 

Discipline et spécialité : Philosophie / Genre et développement 

Résumé : 
Au Burkina Faso, le document de la Politique Nationale Genre consacre l’avènement d’une ère 
démocratique qui met en avant l’égalité entre l’homme et la femme dans le processus du 
développement. Malgré les avancées législatives sur la question de l’équité et de l’égalité entre 
les humains, les femmes demeurent largement absentes des instances décisionnelles et de 
gouvernance. Et lorsqu’une femme accède à certains postes politiques ou exerce dans certains 
domaines professionnels, cela est perçu comme un accident, comme si elle a obtenu un poste qui 
était réservé spécifiquement aux hommes. Qu’est-ce qui pourrait légitimer l’absence des 
femmes dans la gestion des affaires de la cité au Burkina Faso ? Les femmes sont-elles 
véritablement invisibles dans la gouvernance politique ou sont-elles plutôt invisibilisées par des 
mécanismes systémiques ? L’étude veut analyser les facteurs qui contribuent à la 
marginalisation des femmes en politique et explorer les dynamiques qui influencent leur 
représentation. Il apparait que l’invisibilité des femmes en politique n’est pas justifiée par 
l’absence de volonté, mais par un système socioculturel qui perpétue inégalités et 
discriminations. Le défi est de susciter un changement de paradigme qui reconnaît les femmes 
comme des actrices de changement incontournables et qui les encourage à prendre part 
activement à la construction d’une société épanouie. 

Mots clés : Développement, égalité, femme, politique, représentation. 

Abstract : 

In Burkina Faso, the National Gender Policy document enshrines the advent of a democratic era 

that promotes equality between men and women in the development process. Despite legislative 

advances on the issue of human equity and equality, women remain largely absent from 

decision-making and governance bodies. And when a woman accedes to certain political 

positions or works in certain professional fields, it is perceived as an accident, as if she had 

obtained a position that was specifically reserved for men. What could possibly legitimize the 

absence of women in the management of public affairs in Burkina Faso? Are women truly 

invisible in political governance, or are they invisibilized by systemic mechanisms? The study 

aims to analyze the factors that contribute to the marginalization of women in politics and 

explore the dynamics that influence their representation. It appears that the invisibility of 

women in politics is not justified by a lack of willpower, but by a socio-cultural system that 

perpetuates inequality and discrimination. The challenge is to bring about a paradigm shift that 
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recognizes women as essential agents of change and encourages them to take an active part in 

building a fulfilled society. 

Key words : Development, equality, women, politics, representation. 
 
 
 
Introduction 

Aristote considère les femmes comme des êtres imparfaits et faibles. Il existerait une 

inégalité biologique originelle entre le mâle et la femelle. La femme est le produit d’une 

évolution naturelle incomplète et, cette imperfection ontologique est due au fait qu’« une seule 

chose lui manque, le principe de l’âme » (Aristote, 1961 : 62). Ce qui la rend naturellement 

inférieure à l’homme qui, lui, possédant l’âme rationnelle est capable de penser, de raisonner et 

d’agir. Fidèle à son contexte socioculturel et historique, Aristote admet que les hommes sont 

naturellement destinés à participer à la vie politique et à la gouvernance en raison de leur 

« rationalité plus développée ». Tandis que le rôle des femmes se limite à la reproduction et à la 

gestion du foyer. Marginalisées et considérées comme indignes de la citoyenneté, elles sont 

exclues de la sphère politique et confinées dans la vie privée. Elles ne font guère partie de ceux 

qui sont appelés à présider à la destinée de la Cité. Elles sont mises à l’écart et en retrait de la 

gestion des affaires publiques, donc politiques. La conduite des affaires politiques est, avant 

tout, une affaire d’hommes. 

Si cette vision du rôle de la femme est aujourd’hui considérée comme dépassée, et 

qu’Aristote lui-même aurait évolué dans sa pensée en tenant compte de la dignité et de la 

rationalité de tous les êtres humains, la masculinisation de la fonction politique persiste jusqu’à 

nos jours de façon générale, et la problématique des inégalités et disparités entre les hommes et 

les femmes se pose avec gravité en particulier au Burkina Faso. Et lorsqu’une femme accède à 

certains postes politiques ou exerce dans certains domaines professionnels, c’est toujours un 

événement, comme pour dire qu’elle a obtenu un poste qui était jusque-là réservé 

spécifiquement aux hommes (M. Lemoine, 2019 : 13). Il en est ainsi parce que, dans la 

mentalité populaire, certains corps de métiers seraient uniquement réservés aux hommes et les 

femmes n’y accèderaient qu’accidentellement. C’est donc extraordinaire d’y voir et d’y 

retrouver des femmes faire carrière. 

Par ailleurs, il faut reconnaître que depuis 2009, s’inscrivant dans la dynamique d’une 

reconnaissance de la femme comme l’égale de l’homme en droit et en devoir, au Burkina Faso, 

une Politique Nationale Genre a été adoptée. Celle-ci consacre l’avènement d’une ère 

démocratique qui met en avant l’égalité entre l’homme et la femme dans le processus du 
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développement. Et malgré les avancées législatives sur la question de l’équité et de l’égalité 

entre les humains, les femmes demeurent largement absentes des instances décisionnelles et de 

gouvernance. Qu’est-ce qui pourrait légitimer l’absence des femmes dans la gestion des affaires 

de la cité au Burkina Faso ? Les femmes sont-elles véritablement invisibles dans la gouvernance 

politique ou sont-elles plutôt invisibilisées par des mécanismes systémiques ? L’étude veut 

analyser les facteurs qui contribuent à la marginalisation des femmes en politique et explorer les 

dynamiques qui influencent leur représentation. 

La démarche qui se veut analytique et critique s’articulera autour de trois points 

essentiels. Il s’agit, d’abord d’analyser la Politique Nationale Genre dans ses dires et ses 

faires ; ensuite questionner les différents facteurs liés à la faible visibilité des femmes dans les 

instances décisionnelles et de gouvernance et enfin envisager les conditions de possibilité d’une 

participation effective des femmes dans la gestion des affaires de la Cité au Burkina Faso 

1. De l’adoption formelle de la Politique Nationale Genre au Burkina Faso

L’une des préoccupations des autorités nationales et des partenaires au développement 

du Burkina Faso est la question de l’équité et de l’égalité entre les sexes en matière de droits 

civique, civil, politique, économique, social…, dans les processus de prise de décision et de 

gestion des affaires de la Cité. Si dans certains secteurs comme l’éducation, la santé et la 

protection sociale, on observe des acquis, dans le domaine politique et administratif, la 

problématique des inégalités demeure entre l’homme et la femme. Et pour pallier cette injustice 

les autorités du Burkina Faso ont adopté le Document de la Politique Nationale Genre (PNG) en 

2009. Si le document dans son ensemble témoigne d’une prise de conscience de l’importance de 

la prise en compte de la dimension genre à tous les niveaux de la vie publique, sa mise en œuvre 

suscite encore des interrogations. Quel est l’esprit de la Politique Nationale Genre ? 

Ne nous méprenons pas sur le sens de « esprit » dans ce questionnement. Ici, 

l’expression « esprit », ne fait pas référence à une réalité mystique, surnaturelle ou religieuse. 

La notion est convoquée selon le sens que lui donne Montesquieu dans De l’esprit des lois. 

« Esprit » des lois dans la perspective de Montesquieu désigne la raison profonde qui fonde les 

lois dans une société donnée c’est-à-dire l’ensemble des principes fondamentaux, la vision 

globale qui guide son élaboration et sa mise en œuvre. Et pris dans ce sens « l’esprit de la 

Politique Nationale Genre » renvoie à la philosophie sous-jacente, de cette politique. Qu’est-ce 

qui donne sens à la Politique Nationale Genre du Burkina Faso ? Quelle est sa logique interne et 

son intention ? 
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La préface du document de la Politique Nationale Genre (2009) montre qu’elle est 

guidée par une volonté de promouvoir l’égalité des genres, l’inclusion et la justice sociale. Dès 

la première phrase du document, on peut lire : « La problématique des inégalités et disparités 

entre les hommes et les femmes se pose avec acuité au Burkina Faso ». Ces propos sont 

l’expression de la reconnaissance que les inégalités entre les femmes et les hommes sont 

notoires et s’étendent à tous les domaines d’activités de réalisation de l’humain. 

Elle reflète une reconnaissance que la discrimination et les inégalités de genre entravent 

le développement harmonieux du pays. La politique Nationale Genre vise à instaurer un cadre 

où les femmes et les hommes ont des opportunités équitables, ce qui témoigne d'une vision 

progressiste et égalitaire. Trouvant ses fondements dans la Constitution et les différents 

instruments juridiques internationaux ou régionaux adoptés par le Burkina Faso, le Document 

de la Politique Nationale Genre se réfère à 

la politique nationale pour la promotion du genre fondée sur des 
valeurs et normes sociétales qui sont considérées comme ses 
principes directeurs, notamment la nécessité de : i) la 
complémentarité effective des rôles des hommes et des femmes dans 
le processus de développement et dans l’unité familiale ; ii) la prise 
en compte du genre dans le processus de développement et ; iii) 
l’élimination des inégalités existantes par des actions particulières 
en faveur des femmes et des hommes (2009 : 2). 

Ce passage résume les principes essentiels sur lesquels repose la Politique nationale 

genre, guidée par la volonté de promouvoir l’égalité de droits entre la femme et l’homme. En 

quelques mots, elle veut assurer la complémentarité des rôles aussi bien dans la famille que dans 

les actions en vue du développement ; prendre en compte le genre dans toutes les étapes du 

développement national et éliminer les inégalités par des actions particulières en faveur des 

femmes et des hommes. 

Aussi, en 2009, la politique Nationale genre s’inscrivait dans une vision prospective 

2025. C’est-à-dire qu’en se projetant en 2025, dans la société burkinabè, les femmes et les 

hommes devraient bénéficier des mêmes droits fondamentaux. Ce serait une société débarrassée 

de toute forme de discrimination et d’exclusion. L’objectif était de construire « une société 

débarrassée de toutes les formes d’inégalités et d’iniquités de genre, et qui assure, à l’ensemble 

de ses citoyens et citoyennes, les sécurités essentielles pour leur épanouissement social, 

culturel, politique et économique » (2009 : 28). Pour réaliser cette ambition, La politique 

Nationale genre, une philosophie fondamentale qui guide la politique, a défini sept axes 
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stratégiques1 capables « démarginaliser les hommes et les femmes et à apporter les changements 

d’égalité voulus au plan juridique, social et économique » (2009 : 29). 

Le troisième axe stratégique vise 
l’amélioration de l’accès égal des hommes et des femmes aux 
sphères de décision se propose donc de trouver les mesures 
juridiques et/ou spéciales qui permettent, d’une part de promouvoir 
l’égalité des chances et la participation des hommes et des femmes 
dans tous les aspects de la gouvernance (élaboration des politiques, 
développement des programmes, allocation des ressources) et des 
autres espaces et processus de prise de décision et, d’autre part 
d’assurer une représentation équitable des hommes et des femmes 
aux sphères de décision (2009 : 36). 

Cela témoigne de la volonté de la Politique Nationale genre de promouvoir la 

participation effective et équitable des femmes et des hommes à la prise de décision et à la 

gestion des affaires de la Cité. Ce qui traduit une fois de plus de l’esprit de la Politique Nationale 

Genre qui veut une participation réelle des femmes et des hommes à la gestion du pouvoir. 

L’esprit de cette politique n’est pas seulement la volonté d’atteindre l’égalité entre les sexes, 

mais la reconnaissance que les inégalités de genre freinent le développement global du pays. 

Elle ne cherche pas à imposer un modèle abstrait, mais à transformer la société en s’appuyant 

sur ses propres valeurs et dynamiques. 

En tout, l’esprit de la Politique Nationale Genre du Burkina Faso repose sur une vision 

réaliste qui vise à instaurer une société égalitaire, inclusive et équilibrée. Elle est guidée par la 

conviction selon laquelle les inégalités de genre et la discrimination ne participent pas au 

développement du pays. L’esprit de la Politique Nationale Genre du Burkina Faso repose sur 

une philosophie ancrée dans les principes d’égalité, de justice sociale. S’inscrivant dans une 

vision ambitieuse à l’horizon 2025, cette politique veut corriger les déséquilibres structurels 

entre les sexes, à garantir un accès équitable aux opportunités, et à favoriser une participation 

effective des femmes et des hommes dans toutes les sphères décisionnelles. Si dans les dires, la 

Politique Nationale genre est animée d’une volonté de corriger les inégalités et la perception 

sexiste dans la répartition des rôles, quel est le constat dans les faits ? 

1 Il s’agit de : 1- l’amélioration de l’accès et du contrôle, de manière égale et équitable, de tous les burkinabè, 

hommes et femmes, aux services sociaux de base ; 2- la promotion des droits et opportunités égaux aux femmes et 

aux hommes en matière d’accès et de contrôle des ressources et de partage équitable des revenus ; 3- l’amélioration 

de l’accès égal des hommes et des femmes aux sphères de décision ; 4- la promotion de l’institutionnalisation du 

genre par son intégration dans les systèmes de planification, de budgétisation et de mise en œuvre des politiques à 

tous les niveaux ; 5- la promotion du respect des droits et l’élimination des violences ; 6- la promotion du genre 

pour un changement de comportements en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes dans toutes les 

sphères de la vie socio-économique et ; 7- le développement d’un partenariat actif en faveur du genre au Burkina 

Faso (2009 : 29). 
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Même si des dispositions juridiques ont été prises par la Politique Nationale, 

l’application pratique reste difficile, voire problématique. En effet, sur le plan politique, malgré 

les quotas de 30%, les femmes représentaient moins de 10% des députés à l’Assemblée 

nationale depuis les législatives de 2015 contre 19% en 2012 et encore moins dans la législature 

de 2020 où elles représentaient 7, 89% (S. Hagberg, L. O. Kibora, B. Koné, A. Konkobo, E. 

Zongo, S. Barry, Y. Cissao, P. Kaboré, 2021 : 23). La Situation est encore critique depuis 2022 

avec les gouvernements militaro-politiques. Le gouvernement du premier ministre Albert 

Ouédraogo, sous Paul-Henri Sandaogo Damiba en 2022 comptait six (6) femmes sur vingt-cinq 

(25) membres ; celui de Apollinaire Joachim Kyélem de Tambèla (2022-2024) comportait cinq 

(5) femmes sur vingt-trois (23) ministres et le gouvernement actuelle compte quatre femmes (4) 

sur vingt-quatre (24) ministres. Et au niveau de l’Assemblée Nationale de la Transition on 

compte treize (13) femmes sur soixante-onze (71) députés. La situation de la représentation des 

femmes dans le gouvernement de transition au Burkina Faso est très préoccupante. Elle ne 

prend pas en considération l’égalité des genres et néglige ainsi la participation des femmes dans 

la prise de décision politique. En examinant les gouvernements successifs, la tendance est 

inquiétante. Le nombre des femmes dans ces différents gouvernements montre clairement qu’il 

y a une faible participation des femmes dans les instances décisionnelles, ce qui peut avoir des 

conséquences négatives sur les politiques publiques et le développement du pays. La sous- 

représentation des femmes dans les gouvernements de transition est symptomatique d’un 

problème plus large d’inégalités de genre, qui persiste. Malgré les efforts appréciables déployés 

ces dernières années, il faut reconnaitre qu’il n’y a pas véritablement d’égalité et d’équité entre 

la femme et l’homme au Burkina Faso. Qu’est-ce qui pourrait expliquer cet état de fait ? 

 

2. La représentativité des femmes dans la sphère décisionnelle et de gouvernance : 

une invisibilité invisibilisée 

 

Le constat est net : les femmes sont peu représentées dans la gestion des affaires de la 

Cité au Burkina Faso. La question qui s’impose est de savoir si cette invisibilité des femmes 

dans les instances de décision et dans la gouvernance est volontaire ou involontaire. La réponse 

spontanée qu’on pourrait avoir est que cette invisibilité est voulue par la femme parce qu’elle 

serait incapable de prendre de bonnes décisions et de diriger la Cité. Telle est le point de vue 

soutenu par Aristote dans la Politique. Selon sa conception, la place de la femme dans 

l’organisation sociale est réduite à la gestion des affaires domestiques. Il lui dénie toute autorité 

qui reste le privilège de l’homme. La nature en harmonie avec elle-même s’oppose sensiblement 
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au fait que l’homme et la femme soient alternativement gouvernant et gouverné (Aristote, 

1995 : 72). L’activité politique représente pour lui la recherche des fins les plus hautes de 

l’homme en tant qu’animal politique. Et pour réaliser une telle vie en société, il faut proscrire 

toute idée de parité qui selon sa perception est contre nature. Commentant cette conception 

aristotélicienne de la femme, B. C. Koné (2007 : 242) écrit : « la femme était, de fait et de droit, 

inférieure à l’homme ». En effet, dans la répartition des tâches, il lui est réservé la gestion des 

affaires privées domestiques. Pour Aristote, si la nature conçoit et ordonne que les êtres humains 

ne soient pas égaux, la femme l’est davantage vis-à-vis de l’homme. En conséquence, il lui 

revient de gérer les affaires familiales afin de préserver l’harmonie sociale. L’incapacité de la 

femme à gérer les affaires publiques relève de son statut d’éternel mineur. 

Aristote reste héritier de son époque et de sa culture. Car dans la Grèce antique, la femme 

est considérée comme un sujet déchu, victime de sa nature rationnelle, elle doit être 

raisonnablement dominée par l’homme qui est un être politique, incarnant l’autorité dont 

dépend l’ordre de la cité. L’ensemble des penseurs de la philosophie antique met en lumière une 

forme de construction de la différence des sexes. Par la médiation conceptuelle se construit, au 

fil des siècles, un être abstrait censé représenter l’ensemble des femmes dont l’existence 

s’inscrit dans l’immuabilité du temps. L’expérience des femmes, quelle que soit la raison 

évoquée et considérée, n’intervient pas dans le domaine politique. 

La politique est une fonction trop élevée pour la femme qui n’aurait pas l’intelligence 

suffisante et la carrure nécessaire pour l’assurer. De ce fait, celle qui prétend à cela peut être 

perçue par l’opinion commune comme n’étant pas à sa place, et s’éloignant naturellement de ses 

attributs de femme. La femme, être soumis à l’homme, elle occupe le rôle de second plan et ainsi 

est-elle exclue de la citoyenneté ; tandis que l’homme, être humain à part entière, joue le rôle de 

premier plan. Il possède la qualité de citoyen et jouit pleinement des droits liés à ce mérite. 

À analyser ces pratiques courantes, elles ressemblent fort bien à des actes de 

discrimination pratiqués par les hommes au préjudice de la femme sur la question de son 

aptitude à participer à la gestion du pouvoir politique. L’exclusion de la femme des activités 

politiques semble être acceptée par tous, même par les femmes dans leur grande majorité de 

sorte qu’elles finissent par intégrer l’idée selon laquelle elles sont incapables de prendre part 

activement à la gestion des affaires publiques. 

Les philosophes de l’Antiquité, fussent-ils des penseurs brillants de par la qualité de leur 

réflexion, demeurent des hommes de leur temps, Aristote n’échappe pas à cette détermination. Il 

défend non seulement l’esclavage mais et surtout il justifie cette idée de l’opinion commune de 

la femme : celle d’un être secondaire, presque surnuméraire. Ainsi, pour réaliser une telle vie en 
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société, Aristote, se fondant sur l’idée selon laquelle la nature qui ne fait rien en vain veut que 

certains êtres commandent aux autres et que ces derniers leur doivent obéissance. Relevant cette 

conception aristotélicienne de la femme, C. Koné écrit : 

La Politique place la relation entre le mari et la femme au rang des 
dominations nécessaires comme celles de l’esclave par le maître, des 
enfants par le père. Mais alors que la puissance du père sur les 
enfants est transitoire, limitée à une période de la vie, celle de 
l’homme sur la femme demeure constante, absolue et indestructible, 
car fondée sur l’ordre des choses (C. Koné, 2007 : 44). 

 
Cette conception de l’image et du rôle de la femme conduit à la non-reconnaissance de 

son apport à la construction de la société et fait de l’homme un être omniscient, omnipotent et 

omniprésent, un être d’une supériorité absolue, qui est au premier rang et joue le premier rôle. 

Autrement dit, un être prééminent dans tous les secteurs de la vie publique de la société. Cela 

contredit l’esprit de la Politique Nationale Genre qui prône l’égalité et la justice dans la gestion 

des questions visant l’épanouissement intégral de l’être humain. C’est dans ce sens que l’on 

assiste à une légitimation et à une légalisation voire à une authentification de l’inégalité socio- 

politique qui finit par convaincre la femme de son incapacité à gouverner. 

De prime abord, il apparait que l’invisibilité des femmes dans les instances de décision 

et de gouvernance au Burkina Faso est voulue par elles-mêmes, parce que convaincues de leur 

incapacité à assumer les tâches liées à ces fonctions. Il existe également des cas où des femmes 

choisissent de rester en retrait, par peur de stigmatisation, de discrimination ou de violence 

politique. Certaines peuvent estimer que leur implication pourrait nuire à leur statut social ou à 

leur sécurité, surtout dans un contexte où les violences et les tensions sociales sont présentes. 

Par exemple, certaines femmes leaders évitent de se présenter à des postes sensibles pour 

préserver leur « intégrité » ou éviter des conflits. Cependant, ne faut-il pas reconnaître que cette 

situation s’inscrit dans la spontanéité d’une société qui contribue à la rendre ainsi ? Autrement 

dit, les femmes ne sont-elles pas invisibles parce qu’invisibilisées ? 

Plusieurs facteurs participent à la marginalisation et à l’exclusion des femmes dans la 

sphère politique. Si la Politique Nationale Genre traduit une réelle volonté politique de la part 

des dirigeants, plusieurs facteurs socio-culturels, économique et éducatif ne favorisent pas 

l’accès des femmes à des postes de responsabilité. Ces facteurs n’encouragent pas non plus les 

femmes à siéger à la table des décisions. 

Au Burkina Faso, très souvent, les femmes sont confrontées à des obstacles systémiques 

qui limitent leur accès aux postes de pouvoir. Ces obstacles incluent les normes sociales 

patriarcales, le manque d’éducation ou de formation et les pratiques culturelles qui  valorisent 
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peu la participation féminine en politique ou dans la gestion des affaires publiques. La société 

burkinabè, dominée par la culture moagha2 valorise traditionnellement la figure masculine dans 

la sphère publique et réserve aux femmes des rôles domestiques ou secondaires. Cela limite leur 

accès aux espaces de décision. Par exemple, les réunions politiques ou administratives sont 

généralement dominées par des hommes, et la participation des femmes est perçue comme 

moins légitime (M. Kaboré Konkobo, 2014 : 39). 

La persistance de normes sociales patriarcales qui limitent l’accès des femmes à la 

parole publique est l’un des facteurs qui contribue énormément à la marginalisation femmes 

dans la société, au sein du gouvernement, dans certains postes de responsabilité administrative, 

et même dans les partis politiques où pourtant elles jouent un grand rôle de mobilisatrices (S. 

Hagberg, B. Koné, 2019 : 166). 

Il ressort de cette analyse que l’invisibilité des femmes dans les instances de décision et 

de gouvernance n’est pas uniquement volontaire ou naturelle. Elle est aussi et surtout le résultat 

d’un processus social et culturel qui continue de marginaliser les femmes, malgré les politiques 

en faveur de l’égalité. La question demeure de savoir si cette situation peut évoluer face à ces 

nombreux défis structurels. 

3. De l’avènement de la pɔg-gaara3 pour la visibilité des femmes dans la gouvernance au

Burkina Faso

La domination masculine dans la société Burkinabè est rendue possible en grande partie 

grâce à la complicité des femmes qui ont fini par intégrer et accepter l’idée selon laquelle elles 

sont des êtres inférieurs appelés à se soumettre au diktat masculin. Elles sont convaincues que 

leur engagement dans la vie publique peut impacter négativement leur vie privée. Si elles 

avaient à choisir entre une vie privée épanouie et un pouvoir public, elles choisiraient de 

favoriser la vie familiale et privée. Alors, comment faire coïncider l’idéal de femme tel que 

promu par la culture et la réalité qu’elle vit dans une société patriarcale et qui s’ouvre à la 

modernité ? 

2 Moagha est le singulier de Moosé. La langue parlée par les Moosé est le Mooré. Ils sont l’ethnie majoritaire au 

Burkina Faso, pays situé au cœur de l’Afrique de l’ouest. 
3 L’expression pɔg-gaara est un concept que nous avons développée dans notre ouvrage La femme dans la 
société dagara : approche anthropologique et philosophique (D. V. Somda, M. A. Somda Somé, N. É. Dah, 

2021). 
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Malgré l’adoption du document de la Politique Nationale Genre et de mesures 

judiciaires prises pour garantir l’égalité dans la distribution des tâches, les injustices persistent 

avec gravité. Face à ces défis qui semblent insurmontables, ne faut-il pas qu’advienne la pɔg- 

gaara qui saura s’imposer et occuper la place dans la gestion des affaires politiques et 

administratives ? 

L’expression pɔg-gaara est une expression dérivée du mot dagara qui désigne un peuple 

de la région du Sud-ouest au Burkina Faso, un peuple acéphale que d’aucuns ont considéré à tort 

comme un peuple anarchique. « Le Dagara est un être indépendant, qui refuse de se soumettre à 

une quelconque autorité hiérarchique. Être autrement, c’est démériter d’être dagara » (D. V. 

Somda, M. A. Somda Somé, N. É. Dah, 2021 : 154). Le Dagara est caractérisé par la liberté de 

comportement et l’esprit indépendant. Dans la perception culturelle de ce peuple, « un homme 

n’est pas supérieur à un autre ni une femme supérieure à une autre : l’Homme est égal à 

l’Homme et donc le vir (Homme-mâle) à la mulier (Homme-femelle). C’est la colonisation qui 

a imposé des chefs et, ce faisant, aggravé formellement l’inégalité entre les humains » (D. V. 

Somda, M. A. Somda Somé, N. É. Dah, 2021 : 154). 

Si dagara désigne un être humain libre et fière de l’être, la femme dagara est 

étymologiquement une pɔg-gaara qui signifie une femme libre et insoumise. Le terme « 

insoumission » n’est pas synonyme d’indiscipline ici mais plutôt l’indépendance. Souhaiter 

l’avènement de la pɔg-gaara c’est signifier à la femme burkinabè qu’elle n’a pas à mendier ses 

droits et sa place dans la société. Elle peut et doit sortir de cette situation d’aliénation dans 

laquelle elle est maintenue. Car « dans l’aliénation la plus radicale en apparence où tout semble 

perdu, retentit encore en l’homme [homo] l’appel à réaliser un sursaut, à se ressaisir, à demeurer 

fidèle à ce qui constitue sa nature : penser » K. A. Dibi (1994 : 69). Autrement dit, la situation 

actuelle des femmes burkinabè aliénées, soumises, marginalisées et exclues de la sphère 

décisionnelle n’est pas une fatalité. Il y a encore de l’espoir. Et cette espérance réside dans sa 

capacité à penser. Penser ne serait-il pas une remise en cause de la certitude acquise et héritée ? 

Penser ne consiste-il pas à renoncer à l’apparence pour atteindre la réalité, la vérité ? Dibi 

semble ainsi inciter à la révolte. Cela peut être interprété comme un appel au refus de toute 

forme d’aliénation, de rabaissement et de marginalisation de la femme. Penser pour la femme 

burkinabè, c’est se donner une orientation autre qu’un état de confinement dans un rôle. C’est se 

révolter contre toute forme d’injustice. 

La révolte selon A. Camus (1951 : 23) naît du spectacle de la déraison, devant une 

condition injuste et incompréhensible. Il s’agit d’une révolte dans la pensée à travers laquelle la 

pɔg-gaara pourra défendre ses idées et ses valeurs contre un système patriarcat dans une société 
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qui tend à la rabaisser, à l’avilir. Elle doit être capable de s’opposer à ce qui ne l’honore pas et à 

rétablir ses droits bafoués. 

Ayant longtemps accepté des faits injustes tenus pour vrais et normales, la femme 

burkinabè doit se révolter contre ce qui l’aliène et ne lui permet pas de participer activement à la 

construction de la Cité. Dans ce sens, la révolte sera perçue comme un sursaut de conscience 

pour le refus des injustices et de la discrimination dont elle est l’objet. Le plus souvent, la révolte 

apparaît donc de façon spontanée dès que l’être humain se sent opprimé ou bien désavoué. C’est 

ce que A. Camus (1951 : 41) appelle la révolte métaphysique, qui « est le mouvement par lequel 

un homme se dresse contre sa condition et la création tout entière ». Cette révolte permettra à la 

femme de se dresser contre la condition dans laquelle la maintient la société patriarcat, une 

condition injuste. 

La révolte consistera à exiger sa place et son rôle à la table des décisions et de la 

gouvernance. Par-là, la pɔg-gaara poursuit un objectif qui est l’affirmation de soi à travers ce 

que F. Nietzsche appelle la transmutation des valeurs. La transmutation consiste à donner un 

sens nouveau, une autre orientation à ce qui jusque-là, prévalait. À ce sujet, F. Nietzsche 

(1995 : 274) écrit : « transvaluer les valeurs, qu’est-ce que cela pourrait être ? (…) C’est prendre 

courageusement conscience de soi et dire oui à ce qui est déjà réalisé, se libérer des vieux 

jugements de l’ornière qui déshonorent encore nos conquêtes les meilleures et les plus fortes ». 

La femme burkinabè a longtemps été le « chameau » que décrit F. Nietzsche. Le chameau 

symbolise la soumission, l’obéissance aveugle, l’humiliation. À travers la révolte, la femme 

burkinabè devient un « lion ». Un lion qui se dresse contre tous les facteurs qui l’excluent de la 

sphère décisionnelle et de gouvernance. Et enfin devenir « enfant », synonyme d’esprit 

d’ouverture et de renouveau pour prouver qu’elle a autant de la valeur et de mérite que l’homme, 

peut-être mieux que lui dans le champ des responsabilités à assumer pour une société épanouie. 

La domination masculine dans la société burkinabè renforcée et intériorisée par les 

femmes elles-mêmes, de leur rôle subordonné est une situation qui la maintient et la conforte 

dans un rôle secondaire dans la gestion des affaires politiques. Cependant, avec l’émergence de 

la pɔg-gaara inspirée de la culture dagara qui signifie femme libre et insoumise animée d’une 

puissance libératrice qui s’assume, les femmes burkinabè peuvent incarner une indépendance de 

pensée et d’action et s’imposer dans la société. 

Conclusion 
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La situation des femmes dans la gouvernance au Burkina Faso révèle une réalité 

complexe où les avancées législatives sont remises en cause par l’actualité. Malgré la Politique 

Nationale Genre adoptée en 2009 susceptible de garantir l’égalité, l’inclusion et la participation 

effective des femmes dans la gestion des affaires publiques, leur invisibilité dans les instances 

décisionnelles demeure préoccupante. Cette marginalisation ne peut être pleinement attribuée à 

une volonté délibérée des femmes elles-mêmes, mais s’explique surtout par un système 

socioculturel patriarcal, héritage de conceptions philosophiques antiques et de normes sociales 

persistantes, qui encourage l’inégalité et la discrimination. 

Pour changer cette dynamique, il est essentiel que la société burkinabè amorce une 

véritable transformation culturelle, où la femme ne sera plus perçue comme inférieure ou 

incapable, mais comme une actrice incontournable du développement. Le concept de pɔg-gaara 

incite à une révolte constructive, une prise de conscience et une affirmation de soi qui 

transcende l’aliénation pour atteindre une émancipation réelle. La femme burkinabè doit se 

réapproprier sa place, non par mendicité mais par une démarche d’indépendance, de réflexion 

critique et de résistance aux diktats patriarcaux. Seule une mobilisation collective, soutenue par 

une volonté politique sincère et un changement de paradigme culturel, peut permettre 

d’atteindre une société véritablement égalitaire, où la participation des femmes dans la 

gouvernance sera une réalité concrète qui contribue à la réalisation d’une société épanouie. 
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